
Résolution présentée par la délégation de la 

 

République Centrafricaine 

 

Thème Les droits politiques et sociaux 

 

Concerne La création du Tribunal International de Compensation de Colonisation  

Abusive (TICCA) 

 

L’Assemblée Générale, 

 

Alarmée par la situation humanitaire et économique désastreuse des pays défavorisés, 

 

Remarquant que les pays colonisés ont, sauf rares exceptions, un IDH bien plus bas que              

celui des pays colonisateurs, 

 

Consternée par l'attitude passée de certains pays vis-à-vis de leurs colonies, 

 

Considérant que la colonisation abusive a des répercussions déplorables sur l’économie          

actuelle des pays colonisés et que les pays colonisateurs leur sont redevables, 

 

Décide de créer un tribunal international de compensation de colonisation abusive ; 

 

- constitué de vingt-trois juristes spécialistes du droit international, proposés par         

chaque pays et élus par l’Assemblée Générale de l’ONU ; 

 

- pouvant être saisie par un pays estimant que sa situation économique et            

humanitaire est lésée par la colonisation abusive passée d’un pays en           

particulier ; 

 

- ayant pour but de statuer si un pays en a colonisé un autre en ayant un impact                 

négatif qui se répercute sur la situation économique et humanitaire actuelle           

dudit pays colonisé et d’estimer cet aspect afin de créer avec les parties             

concernées un plan d’investissement dans ce pays qui sera à la charge du             

pays reconnu coupable de colonisation abusive. 

 

 

Le texte français fait foi 

 

 

 


